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Réglement jardin d’enfants Aux P’tis Bricolos. 
 

 

Les horaires. 
• 8h15 à 11h45 tous les matins. 

• 13h30 à 16h00 lundi après-midi La Fo’rêve. 

• 13h30 à 17h00 jeudi après-midi. 

 

Il est important de respecter les horaires afin de ne pas perturber les activités. 

Les enfants peuvent arriver entre 8h15 et 9h00, départ entre 11h15 et 11h45, l’après-

midi entre 13h30 et 14h15, départ entre 16h30 et 17h. Sauf pour l’atelier en forêt où les 

horaires sont fixes, départ du lieu de rendez-vous à 13h30 et retour 16h.  

 

Le parking se situe soit devant l’auberge, soit vers la rocaille. Merci de respecter la 

signalisation et de ne pas venir en voiture devant le jardin d’enfants.  

 

Le jardin d’enfants est fermé pendant les vacances scolaires. 

 

Les payements. 
L’écolage se paie au début de chaque mois ou trimestre, par virement ou internet pour 

éviter les frais postaux. 

 

Une finance d’inscription de CHF 60.- est perçue au début de chaque année scolaire pour 

le renouvellement de jeux, matériel et frais administratif. 

Ce montant n’est pas remboursé en cas de désistement. 

 

• Une demi-journée par semaine CHF 120.- par mois  

• Deux demi-journées par semaine CHF 240.- par mois  

• Trois demi-journées par semaine CHF 330.- par mois  

• Quatre demi-journées par semaine CHF 440.- par mois  

• Cinq demi-journées par semaine CHF 550.- par mois  

• Atelier la Fo'rêve CHF 110.- par mois  

 

L’écolage n’est pas dû pendant les vacances d’été. 

 

Annulation ou modifications. 
Toutes modifications ou annulation en cours d'année doivent être annoncées par écrit un 

mois à l'avance. 
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Les absences. 
Les absences pour cause de maladie, de vacances personnelles ou autres motifs ne donnent 

pas lieu à des remboursements ou modifications de tarif. 

 

Merci de nous informer en cas d’absence, maladie ou vacances personnelles.  

 

Téléphone Aux P’tis Bricolos :    021 800 45 42 

 

Les maladies. 
Nous nous laissons le droit de refuser d’accueillir votre enfant au jardin d’enfants en cas 

de : 

 

• Fièvre – état général de refroidissement (fatigue, fièvre, douleur) 

• Gastro-entérite 

• Grippe 

• Conjonctivite 

 

Ceci pour le bien être de votre enfant qui sera mieux au calme ainsi que pour le bien être 

de ses camarades et de l’équipe éducative afin d’éviter une contagion. 

 

Nous accueillons les enfants atteint de varicelle lorsque leur état général le permet. 

 

En cas de doute, vous pouvez vous référez au site : www.evictionscolaire.ch 

 

La pharmacie du jardin d’enfants est composée de : 

• Compresse de gaz 

• Pansements / Sparadraps 

• Désinfectant Merfen 

• Crème désinfectante et cicatrisante Bepanthen  

• Crème à l’arnica Arnigel 

• Aspivenin 

• Fenistil 

• Pince à écharde 

• Solution désinfectante pour les mains 

• Spray anti moustique (atelier en forêt) 

 

Merci de préciser les allergies ou problème de santé de votre enfant sur le formulaire 

d’inscription. 

  

http://www.evictionscolaire.ch/
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L’habillage. 
Afin que votre enfant se sente libre de jouer et de créer, nous vous remercions de lui 

mettre des vêtements confortable et pas dommage. (Mouvements libre, risque de taches 

de peinture, colle, etc…) 

Au vestiaire vous pouvez laisser une paire de pantoufle.  

Dans le sac de votre enfant merci de nous laisser une tenue de rechange et des couches. 

Les affaires doivent toutes être annotées afin que l’équipe puisse les reconnaitre. 

A la fin de la matinée / après-midi, nous sortons par tous les temps. Merci de tenir compte 

de la météo ! 

 

Jouet, jeux et compagnie. 
Les doudous et lolettes sont bienvenus, surtout pour aider à la séparation et en cas de 

chagrin. Nous avons un panier à doudou pour les y déposer. 

Le jardin d’enfants est très bien équipé en jeux et jouets. Les jeux de la maison seront 

mieux à la maison. 

Nous déclinons toutes responsabilités en cas de vol, de casse ou de perte. 

 

En cas d’oublis, le doudou sera accroché au vestiaire dans le coin des trouvailles. Le 

vestiaire est toujours ouvert. 

 

Collation. 
Afin de privilégier une nourriture saine, chaque enfant apporte, pour la collation, soit des 

fruits, légumes, biscuits aux céréales, pain (pas de bonbon, chocolat ou autres friandises), 

collation que nous partagerons. Nous donnons à boire aux enfants (eau, tisane). 

 

Atelier de jeux en forêt  
Nous accueillons vos enfants dès l’âge de 3 ans dans la forêt tout au long de l’année. 

 

Tous les lundis de 13h30 à 16h   sauf pendant les vacances scolaires.  

Le rendez-vous se fait directement à la lisière de la forêt (point B) pour le début et la fin 

de notre activité.  

 

En cas de météo dangereuse (orage, vent, avis de tempête…) avec l’avis du garde forestier, 

nous vous avertirons des changements, votre enfant sera accueilli dans tous les cas. Nous 

nous chargeons de fournir le goûter qui sera confectionné dans la mesure du possible avec 

les enfants.  

 

L’équipement est primordial, pour que les enfants profitent vraiment, il faut que leurs 

vêtements soient adaptés aux conditions météo. 
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N’oubliez pas : 

• Qu’il fait toujours un peu plus frais en forêt. 

• Qu’il est plus facile d’enlever une couche ! Principe de l’oignon ! 

• Les leggings (vs collants) nous permettent de ne changer que les chaussettes ! 

• Les habits longs sont une bonne protection contre les tiques et les moustiques ! 

• Les bottes de pluie sont moins pratiques pour sauter et grimper mais utiles en cas 

de pluie, ainsi que les pantalons de pluie. 

• Les enfants n’ont pas besoin de prendre des jouets dans la forêt !  

• Prendre un sac à dos avec des habits de rechange (chaussettes, culottes, leggings) 

et des vêtements de pluie.  

 

 

Equipement pour l’été Equipement pour l’hiver 

Pantalon/leggings long  Sous- vêtements thermiques 

Pull à manches longues Gros pull ou veste polaire 

Bonnes chaussures fermées Veste et pantalons imperméables 

Casquette / chapeau Pantalons de neige 

Veste et pantalons imperméables Chaussures chaudes 

Spray anti tiques/moustiques Deux paires de gants 

Crème solaire Bonnet et écharpe chauds 

 

Plan du lieu de rendez-vous forêt. 

 
 

En inscrivant votre enfant, vous confirmez avoir lu et accepté le règlement du jardin 

d’enfants. 

 

Merci pour la confiance que vous accordez à l’équipe du P’tis Bricolos ! 

 

 

Charlotte Viret 


